
 

 

 

La réponse au mini-jeu du bulletin N°137 :  

II s’agit de l’ancienne sucrerie. 

      Merci à tous les participants.  

Où se situe cet endroit  ? 

Envoyez votre proposition par mail à : web.neuilly@orange.fr 

La réponse sera publiée dans notre prochain bulletin. 
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Biniec F. 
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Information et informatique. 
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JEUNES SAPEURS-POMPIERS 
 

Dix jeunes sapeurs-pompiers de l'association des 
JSP de Neuilly-Saint-Front et trois encadrants 
(l’adjudant Granet,  le caporal-chef  Taisson et le sa-
peur Granet) ont participé au 110ème Con-
grès Départemental de Château-Thierry le 8 octobre 
2022. 
« Je tiens à exprimer ma fierté et je remercie nos JSP 
et leurs parents pour leur motivation ainsi que pour 
leur sérieux, ils ont parfaitement représenté nos va-
leurs par leurs engagements et par leur participation 
aux entraînements du samedi matin de 8h à 12h sur 
la commune d'Epieds avec leurs homologues de la 
sixième compagnie ». 
Adjudant Granet, président des Jeunes Sapeurs- 
Pompiers. 

SAPEURS-POMPIERS 

 
 

Comme indiqué dans l’Info-Neuilly n°137, le lieutenant 
Martinez, notre  chef de Centre de secours, avait fran-
chi avec succès les étapes de sélection et d’entraine-
ment pour défiler sur les Champs-Elysées à Paris le 
14 Juillet...  
Félicitations, Lieutenant Martinez !   
 

Notre centre de secours a participé à la lutte contre 
les feux de forêts en Gironde cet été. 
Les caporaux Martin Lahaye, Jérômine Midot et  
Guillaume Berthelot sont partis à Landiras renforcer 
les équipes sur place. 

SYNDICAT DU COLLÈGE 
 

Les élèves de la commune, entrés 

en classe de 6
e 

au collège Joseph 

Boury, se sont vus offrir par le Syn-

dicat du Collège un dictionnaire de 

poche français, un dictionnaire de 

poche anglais et une calculatrice.  

Cette dotation leur sera utile  

jusqu’au Brevet des Collèges. 

ÉCOLE MARCEL ROGER 
 

Aisance aquatique 
 

Dans le cadre des classes bleues, organisées 

par la ligue de natation (Fédération Française de 

Natation des Hauts-de-France), en partenariat 

avec l’Education Nationale et la mairie, nos 

élèves de CP de l’école Marcel Roger et de 

Grande Section de l’école maternelle ont pu bé-

néficier du dispositif « Aisance Aquatique » du 

13 au 24 juin 2022. 

Ces 79 élèves, passés en CP pour les uns et en 

CE1 pour les autres ont poursuivi ce programme 

entre le 15 septembre et le 7 octobre 2022 à 

raison de 2 jours par semaine. 

Leur objectif était d’entrer et sortir de l’eau sans 

appréhension, se déplacer le long du mur et s’en 

éloigner, puis travailler la perte d’appuis plan-

taires. 

« Savoir rouler à vélo » 
 

Les classes de CM1 participent au pro-

gramme « Savoir rouler à vélo ». 

Il s’agit de généraliser l’apprentissage du 

vélo et d’acquérir une réelle autonomie 

pour circuler sur la voie publique avant 

leur entrée au collège. 

L’action se déroule en 3 étapes : savoir 

pédaler (pédaler, tourner, freiner), savoir 

circuler (rouler en groupe, découvrir les 

panneaux du code de la route) et savoir 

rouler à vélo (circuler en situation réelle). 

COLLÈGE JOSEPH BOURY 
 

Nettoyons la nature  
 

Le 23 septembre 2022, 26 

élèves, en classe de 5
e
 et 4

e
 et 

membres des ateliers « Atelier 

citoyenneté, ambassadeur du 

vivre ensemble » et « Atelier Art 

et Nature », ont participé à l’ac-

tion éco-citoyenne « Nettoyons la 

Nature ».
 
Munis de gants, tee-

shirts, banderoles et sacs pou-

belles, encadrés par 3 profes-

seurs, ils se sont répartis en deux 

groupes et ont sillonné les rues 

de notre commune. Les élèves 

étaient très motivés et leur récolte 

fut très fructueuse. 

Fête de la science 
 

A l’occasion de la Fête de la 

Science, le collège a invité le 

vendredi 7 octobre 2022 une 

classe de CM1-CM2 de l’école 

Marcel Roger pour découvrir 

une exposition sur les énergies 

et faire un quiz ludo-éducatif 

via une application numérique.  

ÉCOLE SAINTE JEANNE D’ARC 
 

Avant de partir en vacances, les élèves de 
l’école Sainte Jeanne d’Arc ont fait 
leur « grande lessive » sur le thème de la 
« couleur de mes rêves ». 
Les classes de maternelle ont ainsi pu ex-
poser leurs œuvres dans la cour de l’école 
pour le plus grand plaisir des parents. ÉCOLE MATERNELLE 

 

La kermesse de l’école maternelle, organisée par 
l’association des parents d’élèves EPA-APE, a eu lieu 
le mardi 21 juin 2022 sous un soleil radieux. 
Chaque classe a pu présenter une danse et tous les 
élèves ont repris ensemble un chant : un moment fort 
d’unité entre les classes. 
La directrice, Mme Bianchini, remercie vivement les 

Atsem de l'école pour leur investissement et la mairie 

pour le prêt des locaux. Après une fin d’année sco-

laire festive, les projets de l’école ont rythmé la ren-

trée : la mise en place des activités sur le thème « des 

Arts », les ateliers culinaires pour la semaine du goût 

et l’intervention d’un animateur de la CARCT prévue 

en décembre pour les élèves de grande section. 

 Cet été a été caractérisé par une forte canicule et la municipalité, en accord avec la Préfecture, s’est 

mobilisée avec l’alerte sècheresse renforcée et les restrictions d’eau. Nous avons régulièrement contacté 

les personnes vulnérables pour évaluer leur situation face à ces problèmes climatiques. 
 

Voici l’automne avec ses journées ensoleillées, ses jours plus courts, sa pluie. Mais cet automne 2022 a 

un goût amer, nous entrons dans une période anxiogène due à l’inflation des produits de première néces-

sité, des matières premières, de l’électricité, du chauffage… présents sur le pouvoir d’achat de nous tous. 
 

Nous devons collectivement et individuellement être très raisonnable sur nos consommations. La munici-

palité a déjà commencé, dans ce contexte difficile et incertain. L’action municipale se poursuit dans l’inté-

rêt de chacun d’entre vous, au service de tous. 
 

Nous avons réduit le temps de l’éclairage public (le soir, les lampadaires s’éteignent à 21h30 et se rallu-

ment à 6h), les bâtiments publics seront chauffés à 19°C. Nous devons affronter cette dure période avec 

courage. 
 

Comme vous le constatez, le bien vivre ensemble reste notre priorité par des actions de solidarité et d’en-
traide. 
 

Le Maire, Françoise Biniec. 

 



FORUM DES ASSOCIATIONS 
 

Le samedi 10 septembre 2022 a eu lieu le forum des associations, organisé par la CARCT. 

Cette année une dizaine d’associations frontonnaises s’est mobilisée. Malgré un temps pluvieux le matin, 

le public est venu à la rencontre de nos associations. 

Certaines d’entre elles ont pu faire tester et démontrer leur pratique sportive. 

PÉTANQUE FRONTONNAISE 
 

Le samedi 25 Juin 2022, la pétanque Frontonnaise s'est réunie pour rendre hommage 
à nos amis disparus : Daniel Chevalet, Bruno Lefebvre, tous deux anciens Présidents 
de la Pétanque Frontonnaise, Joseph Mrula, Pierre Givry et Jacques Benazet, anciens  
licenciés. 
Lucien Jametal est le grand vainqueur de cette journée, suivi de 3 exæquos :  
Alain Valade, Bastien Mennecart et Hervé Saget. 
Cette année, le club accueille trois jeunes de moins 12 ans : Tylia, Tom et Valentin,  
également récompensés. 
 

 

TIR À L’ARC 
 

Chaque deuxième week-end de septembre, la Compagnie de Tir à l’Arc de Neuilly-Saint-

Front rend hommage à Jean-Claude Dhotel en organisant le Challenge Jean-Claude Dhotel. 

Pour mémoire, Jean-Claude Dhotel, frontonais, a commencé le tir à l’arc le 1
er

 mars 1958 à 

l’âge de 11 ans. Capitaine et entraîneur pendant 40 ans, il a su transmettre aux jeunes et 

moins jeunes sa passion, l’honneur, le respect et les traditions et devint ainsi Chevalier. 

Roy de France en 1996, il a eu l’honneur d’être Connétable de la compagnie en 2017, titre 

de remerciement à une personne pour toutes ses actions remarquables au sein d’une  

compagnie. 

COMMISSION DES FÊTES 
 

La fête patronale a eu lieu les 11, 12 et 13 juin sur la place de l’église. 
Le feu d’artifice du samedi soir fut précédé d’une retraite aux flambeaux. Le  
dimanche après-midi, la commission des fêtes a proposé un spectacle sur « Les 
années 80 » : ambiance et chaleur étaient au rendez-vous.  
 

Le vendredi 17 juin 2022, la fête de la musique a regroupé quelques artistes sur 

la place de la mairie : musiciens frontonais et artiste de rue se sont produits  

devant des spectateurs enthousiastes . 
 

La commission des fêtes, en collaboration avec les associations locales, a organi-
sé une fête nationale festive au stade : brocante, jeux pour enfants et restauration 
ont permis de renouer avec la tradition.  
Le public a pu apprécier cette journée conviviale. 

LES MARTINS-PÊCHEURS 
 

Après deux années sans concours suite à la crise sanitaire, le nouveau président 

des Martins Pêcheurs, Xavier Pierron, a eu le plaisir de rassembler 19 pêcheurs au-

tour de l’étang le samedi 25 juin 2022. 

Le vainqueur fut M. Bruno Germain avec une prise totale de 10.2 kg.  

Dans la catégorie frontonnais, il faut noter le triplé de la famille LOURDEZ :  

1
er

 Jean-Pierre, 2
e 
Théo et 3

e 
Jean-Marc. 

ACTIVITÉS PHYSIQUES 
 

La Maison Sports Santé Gilbert Pérès Aisne Sud  

organise 40 séances d’Activité Physique Adaptée à la 

salle des Chais le jeudi matin (de 9h30 à 10h30). 

Après un bilan de santé, un entretien avec l’enseignant 
en activité physique adaptée et un test de condition 
physique, un programme personnalisé vous est propo-
sé et vous pouvez intégrer ces séances. L’enjeu est de 
reprendre une activité physique à son rythme. 
Pour tous renseignements : 03 23 70 74 50  
Mail : maisonsportsante@hlrs-villiers.net 

SOLIHA 
 

Le jeudi 29 septembre 2022, le truck SOLIHA s’est arrêté sur 
la place de la mairie de notre commune. 
Ce camion aménagé en appartement avec salle de bains et 
cuisine présente ce qu’il est possible d’intégrer dans notre 
logement pour l’adapter à notre quotidien. 
Présente toute la matinée, l’équipe SOLIHA a pu renseigner 
les frontonais sur les aides et financements possibles.  
Pour tous renseignements : 03 23 26 73 75  
Mail: s.pereira@soliha.fr 

FOIRE AUX POMMES 
 

Inaugurée sous un beau 
soleil le samedi 1

er 
octobre, 

la 51
e
 Foire aux Pommes a 

accueilli un grand nombre 
de visiteurs qui ont pu faire 
leurs emplettes et flâner sur 
les stands gastronomie et 
artisanat d’art et apprécier 
les gourmandises aux 
pommes. 
La fanfare du dimanche n’a 
malheureusement pu profiter 
de ce soleil mais les specta-
teurs présents ont pu appré-
cier cette prestation. 

OPÉRATION BRIOCHES 
 

L’Opération Brioches, au 

profit des personnes en 

situation de handicap, a eu 

lieu le samedi 8 octobre 

2022.  

Les stands organisés dans 

divers endroits de notre 

commune ont permis de 

reverser la somme de 1 206 euros à l’APEI des 2  

Vallées. 

Un grand merci aux bénévoles qui ont tenu les stands 

et aux généreux donateurs ! 

PMI 
 

Les services de la Protection Maternelle et Infantile (PMI) 
proposent des temps d’accueil sur la parentalité. Ce pre-
mier rendez-vous a eu lieu le jeudi 6 octobre 2022 dans les 
locaux du Centre Communal d’Action Sociale, promenade 
des Filoirs. 
La PMI propose aussi des consultations  
gratuites pour les enfants de 0 à 6 ans tous les 2

e
 vendredi 

du mois dans ces mêmes locaux. 

OPAH-RU 
 

La commune de Neuilly-Saint-
Front et la CARCT ont décidé 
de lancer une Opération Pro-
grammée d’Amélioration de 
l’Habitat Urbain (OPAH-RU). 
Il s’agit d’inciter les proprié-

taires occupants et les bail-

leurs d’immeuble à réhabiliter 

le patrimoine bâti et améliorer 

le confort des logements en 

bénéficiant d’aides incitatives. 

URBAM CONSEIL se tient à 

votre disposition pour une 

étude gratuite de votre loge-

ment. 

Pour tous renseignements :  

Tél : 03 24 71 00 91    

Mail : aisne@urbam.fr 

Permanence en mairie :  

2
e  lundi du mois de 13h30 à 

15h et 4
e 
lundi du mois, uni-

quement sur rendez-vous. 

 

 
 

Conseil municipal du 10 juin 2022 : 
 

• Location d’un local communal à 3 infirmières exerçant déjà sur la commune. 
 

• Participation des communes extérieures aux dépenses scolaires. 
 

• Actualisation du prix des repas à la restauration scolaire à compter du 1
er

 septembre 2022 et participation des communes 

extérieures. 
 

• Participation des utilisateurs aux frais de fonctionnement 2021 du gymnase. 
 

• Indemnités de gardiennage de l’église. 
 

• Demande de subvention à la FAFA pour la sécurisation sur le stade. 
 

• Convention pour une prestation d’accompagnement ponctuel à maître d’ouvrage pour l’église classée monument historique. 
 

• Création de postes au Service Enfance Jeunesse pour 2022/2023. 
 

• Création d’un emploi non permanent pour un accroissement temporaire d’activité. 
 

• Convention d’adhésion à la mission « Archives » du CDG02. 
 

• Modalités de publication des actes pris par les communes de moins de 3 500 habitants. 
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